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MOT DU MAIRE - EDITO 

Les deux années qui viennent de s’écouler nous ont obligés à vivre une situation 

pour le moins extraordinaire. Dans un bel élan de solidarité, il a fallu s’adapter,  
répondre et aider, soutenir, réinventer, faire preuve de beaucoup d’optimisme. Ce que 

nous venons de vivre, et que nous vivons encore, doit nous rendre plus solidaires. 

 

Dans ce contexte, je remercie pour leur engagement sans faille, le personnel  
communal ainsi que les élus. Tout a été mis en œuvre pour apporter notre concours 

au bon déroulement et à la continué des services, mairie, école, cantine.  Tout ceci est 

rendu possible par la compréhension de tous.  

 
Le comité des fêtes a pu malgré tout organiser 

nos fêtes traditionnelles, 14 juillet, repas  
communal et spectacle de Pink Floyd, dans le 

respect des mesures de sécurité sanitaire 

maximum. Malheureusement, je déplore le 

manque de participants ce qui remettra en 

cause le maintien de ces fêtes. Nous  
mesurons l’impact social à devenir un village 

dortoir. 

 

Et parce qu’il faut continuer à porter des  
projets, nous investirons en 2022 sur plusieurs 

thèmes ; démolition et reconstruction du  

bungalow sur le stade, étude de  
déplacement pédestre autour du village avec 

l’aide du conseil départemental et de l’état, 

création de lotissement par la société NEXITY. 

 
En votre nom, je veux remercier le président 

de l’ASLAC, Gilbert LECAPLAIN, qui a passé la 

main après de nombreuses années et beau-

coup de dévouement. Bonne retraite et surtout bonne santé. Bienvenue au nouveau 

 bureau et son président José PEREIRA. 

 
Une pensée pour les familles qui ont perdu un être cher. Il n’y a malheureusement pas 

que La COVID, les autres maladies sont toujours présentes. 

 
A l’orée de cette année 2022, je tiens à vous dire combien je serais heureux que nous 

puissions nous retrouver plus facilement. 
 

Je vous souhaite au nom du conseil municipal une meilleure année et une bonne santé 

ainsi qu’a ceux qui vous sont chers. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

ORGANIGRAMME 

Retrouvez toutes les informations de la Mairie sur internet : www.aunay-sous-crecy.fr 



TRANSPORT A LA DEMANDE 
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Afin de faciliter vos déplacements sur l’ensemble des 81 communes de son territoire, l’Agglo du Pays de 
Dreux vous permet de vous déplacer grâce à son service de Transport à la Demande (TAD). 
 

Détail de ce service : https://www.linead.fr/upload/telecha/GUIDE-TAD-2019-07-BD.pdf 
 

Un service de transport public très souple et accessible à tous : 
 

Les personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap peuvent bénéficier d'un transport 
d'adresse à adresse sous certaines conditions. Le TAD vous transportera au départ de votre domicile. 

Selon la nature de votre handicap, les voyages se déroulent à bord d'un véhicule léger (de type taxi) ou 

d'un minibus adapté au transport des personnes en fauteuil roulant. 
Pour les personnes qui ne sont pas en situation de handicap, le service de Transport A la Demande 

fonctionne entre les points d’arrêt. 

Le service fonctionne par réservation, jusqu’à la veille, avant 17h00 au   

 

LES ARRETS À AUNAY-SOUS-CRECY 

Masserville : face au 146, Masserville sur la D135 (poteau Linéad) 
Marie : face au 42, Grande Rue 
Lotissement : arrêt de car situé au 10, avenue des Acacias 
Le Printemps : face au 159, le Montoir Rouge, sur la D928 (poteau Linéad) 

https://www.linead.fr/upload/telecha/GUIDE-TAD-2019-07-BD.pdf
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LES DIFFERENTS TRAVAUX REALISES SUR LA 

COMMUNE EN 2021 

• Remise en état : rue de la Sablière 

• Remplacement détecteur incendie salle des fêtes 

• Viabilisation de l’atelier des Garde champêtre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Création d’une sente près de l’école, reliant la 

grande rue à la mini-crèche 

 

Cette sente peut-être empruntée par tout le monde. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Création d’un passage piéton 

sur la grande rue, au niveau 

de la cantine de l’école et de 

l’ancienne mairie. 
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• Rajout d’un lampadaire rue de la Vieille Côte 

• Changement de deux lampadaires rue de l’Eglise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Elagage des différents arbres sur la commune 

• Aménagement d’un espace floral à côté de la Mairie 

• Installation de film solaire antichaleur pour la Mairie 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

La location de la salle des fêtes d'Aunay-sous-Crécy est réservée exclusivement aux habitants de la commune et aux associations de la 
commune et extérieures depuis le 01/12/21, conformément à l'arrête municipal de 25 novembre 2021.  



Graziella, comment est venue l’idée de partir sur les routes au volant d’une épicerie 

mobile ? Graziella – Epicerie d’hier : J’étais en vacances en Corrèze où ma famille maternelle 

vit, et là-bas une épicerie ambulante passe. Je me suis dit « c’est super sympa pour aider les gens qui 

ne peuvent pas se déplacer ». Je me suis dit c’est ce qu’il faudrait dans les environs de mon domicile. 

Si je vous dis que votre projet répond tout à fait aux 4 valeurs du Comptoir 
(Contemporain, Optimiste, Original/Originel, Partagé … COOP), le ressentez-vous de 
la même manière et en quoi ? Je trouve que ce projet est tout à fait basé sur le partage dans 
tous les sens du terme. Les gens nous confient leur vie et nous la nôtre. C’est aussi de l’entraide car 
nous les aidons et les gens aussi nous donnent des conseils, des idées sur tout un tas de sujets per-

sonnels ou professionnels. 

 

Quelle(s) surprise(s), bonnes ou mauvaises, avez-vous eu en vous lançant dans un tel 
projet ? J’ai été surprise par le nombre de personnes qui ont adhéré à mon projet que ce soit les 
mairies ou bien les clients. J’ai également été surprise de voir que certaines mairies me demandaient 
de l’argent pour mon passage (chose que j’ai refusée). Il y a aussi une chose dont je me suis aperçue, 
c’est que ce projet demande beaucoup de temps ! La journée ne se termine pas à la fin de la tournée, 

il reste beaucoup de travail après. 

Toutes les semaines je vais a Evreux pour chercher ma commande dans une petite supérette qui s’ap-
pelle Les Eleveurs De La Charentonne. C’est une supérette qui commercialise des produits issus de 

producteurs. On y trouve de tout, ce sont de très bons produits.  

Je travaille du mercredi au samedi. Le mercredi je suis à Puiseux et le Boulay Mivoye. Le jeudi je suis au 
Châtelet, Saulnières, Aunay sous Crécy et Fontaine les Ribouts. Le vendredi je suis à Saint Jean de Re-

bervilliers, Garancière en Drouais, Muzy et Escorpain. Le samedi je suis à Dampierre sur Avre. 

On peut trouver de tout c’est à dire de la viande de la charcuterie des fromages des produits laitiers 
des fruits et légumes du pain pour tous ces produits je privilégie les producteurs locaux mais on peut 

trouver également des produits de première nécessité ainsi que des produits d’hygiène 

 

Je  ne regrette absolument pas de m’être lancée dans ce projet. Les personnes qui vien-
nent me voir et achètent mes produits ne sont pas uniquement des clients ; on apprend à 

se connaître mutuellement. Ce projet a créé un lien social qui m’apporte beaucoup. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graziella & Epicerie d’Hier : 06 13 35 04 65 

A la découverte de l’Epicerie d’hier qui 

passe tous les jeudi midi dans notre 

commune 
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https://www.leseleveursdelacharentonne.fr/
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La micro-crèche d’Aunay-sous-Crécy a ouvert il y a 

maintenant 4 ans et demi. Elle accueille les enfants de 3 

mois et demi à 6 ans du lundi au vendredi de 7h30 à 

18h30, en accueil régulier ou occasionnel. À la diffé-

rence des crèches traditionnelles, elle se caractérise 

par son effectif maximal de dix enfants, tous regroupés 

en une section unique quel que soit leur âge. L’effectif 

limité permet aux professionnelles de créer une rela-

tion individualisée, respectueuse et forte avec chaque 

enfant et famille. L’équipe propose aux enfants un en-

semble d’activités diverses : sensorielles, de manipula-

tion, de motricité, des activités d’éveil corporel et 

musical. L’organisation est pensée pour favoriser 

l’autonomie, les interactions entre enfants d’âges différents et leur socialisation.  

Les enfants sont encadrés par 3 professionnelles de la petite enfance : Mélanie, Émilie 

(actuellement en congé maternité, remplacée par Amélie) et Cécile ainsi que par Ma-

rion, responsable de la structure. 

En cette fin d’année 2021, 16 familles d’Aunay-sous-Crécy et de ses alentours bénéfi-

cient d’une place en accueil régulier ou occasionnel et nous procédons aux préinscrip-

tions pour septembre 2022. 

Pour plus de renseignements :  

Micro-Crèche BABY VILLAGE 19 bis avenue des acacias 28500 AUNAY-SOUS-CRECY 

02.37.64.76.98 http://www.baby-village.fr ou Mr Weiss au 06.82.56.61.16. 
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* MAIRIE : 8 rue de la Filature  

28500 AUNAY-SOUS-CRECY                       

  02 37 82 63 45 

  @    www.aunay-sous-crecy.fr 
 

Horaires : Lundi / Mardi / Jeudi : de 14h00 à 17h00             
Mercredi / Vendredi : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00   

 

 
*  AGENCE POSTALE : 8 rue de la Filature 

       28500 AUNAY-SOUS-CRECY 
       02 37 82 63 45 
 

       Horaires : Du lundi au Vendredi : de 14h00 à 17h00 

LA MICRO-CRÈCHE 

MAIRIE - AGENCE POSTALE 



La commune a mis en service l’agrandissement de notre         
cimetière, en continuité de l’ancien. Des travaux structurels 
avaient été réalisés il y a quelques années, et l’implantation des 

nouvelles concessions est désormais disponible. 

 

Il ne restait pratiquement plus de place dans l’ancien cimetière et 

relever d’anciennes tombes n’est moralement pas chose aisée. 

 

Laissons reposer en paix nos ancêtres. Nous relèverons toutefois 

les quelques tombes en très mauvaises états. 

 

Photo : Cérémonie du 8 Mai 

ETAT CIVIL 2021 
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NAISSANCES : 

 

DEMONTOUX Ella, Juliette, Agnès née le                                  19 Janvier 2021 à Dreux 

TROGER Evan, Thierry, Nicolas, Fabien né le                             30 janvier 2021 à Dreux 

LEHERISSIER Adélia née le                                                        19 février 2021 à Dreux 

RIET Noam Philippe Francis né le                                              4 avril 2021 à Dreux 

TORRES Noham, Mohamed, Anibal né le                                   20 avril 2021 à Dreux 

GROS-DESIRS Yanis né le                                                         19 mai 2021 à Dreux 

NIAKATE Maïna née le                                                             24 juin 2021 à Dreux 

 

 

MARIAGES :  

 

MORIN Stéphane, Jean-Claude et LABBÉ Ghislaine, Géraldine, Dominique le       4 septembre 2021  

HAMERY Gaël, Robert, Michel et DUPONT Hélène, Christiane le                       9 octobre 2021 

 

 

DÉCÈS : 

 

D'AGOSTINI Luba née GOL, veuve D'AGOSTINI le      2 juin 2021 à Aunay-sous-Crécy 

GORICHON Denis le            12 juin 2021 à Blévy 

THÉOPHILE Bernard, Guy le                                        16 juin 2021 à Vernouillet  

HAUESBERGER Alain, Roger le                                     20 août 2021 à Dreux 

CIMETIÈRE 
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L’ÉCOLE MAURICE HUREL 

L’année 2021 à l’école : 

 

Cette année, de janvier à juillet, les élèves de l'école Maurice Hurel ont travaillé sur le 

thème des animaux, puis de septembre à décembre sur le thème de la nature.  

Compte tenu des mesures sanitaires, rares sont les pro-

jets qui n'ont pas été annulés. Malgré le contexte, tous 

les élèves ont pu observer de très près des animaux tels 

que le chinchilla, les octodons, les colombes ... Les 

élèves des classes de CE1/CE2 et de CM1/CM2 ont éga-

lement fabriqué et placé deux hôtels à insectes dans le 

jardin de l'école, et en octobre, afin 

de poursuivre l'aménagement de 

cet espace jardin, ils ont construit 

un potager en bottes de paille. Mal-

heureusement, les protocoles res-

tent toujours aussi stricts et compli-

quent énormément la vie de l'école. 

 

Intervention de l'association Azea, qui nous a fait découvrir des 

animaux et nous a appris à prendre soin d'eux et à les respecter. 

 

Interventions de l'association SykAdap, qui nous a appris à fabri-

quer un hôtel à insectes avec des matériaux de récupération, et un potager avec des 

bottes de paille. 
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Tout au long de l'année scolaire, les enfants seront amenés à faire des changements de 
dessins en fonction des saisons, aussi bien à la garderie qu'à la cantine. A la garderie du 

matin et du soir, les enfants ont fait leurs créations avec le personnel du SIRSAB.  

 

Les affiches à la cantine avec les mains sont effectuées après le repas, classe par classe. 
Les saisons de l’année sont animées par couleur : une saison = un thème de cou-

leurs.  Une feuille par classe, sous chaque main il y a le prénom de l'enfant.  La feuille est 

ensuite affichée au mur à l'emplacement des enfants.   

 

Afin de respecter les conditions sanitaires, les enfants d'une même classe mangent en-
semble, évitant ainsi le moins de brassage possible entre eux, même pendant les trajets 

école-cantine aller-retour.  

Pour clôturer l’année scolaire et souhaiter bon vent aux élèves de CM2, Monsieur et 
Madame François HUREL ont remis un sympathique cadeau à chacun d’entre eux : un 

dictionnaire et une bande dessinée. 

 

C’est toujours avec joie et un très grand 
bonheur que Monsieur et Madame HUREL 
font ce geste et les enfants l’acceptent aussi 

avec respect et un grand remerciement. 

 

Meilleurs vœux aux généreux 

donateurs et surtout  

une très bonne santé. 
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REMISE DES PRIX 2021 

CANTINE ET GARDERIE 
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ASLAC 
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Après l’AG du 17 décembre, Gilbert Lecaplain a, pour des raisons de santé, laissé sa 

place et un nouveau bureau a été élu. José Pereira a été élu président, Fernando da 

Silva reste trésorier et Dominique Papon est chargée du secrétariat. 

Avec l’aide de nombreux bénévoles, ils 

vont essayer de faire revivre l’association 

après deux années en stand-by. 

Le nouveau bureau remercie Gilbert pour 

tout le travail accompli durant sa prési-

dence et décide de le nommer Président 

d’honneur. 

Un grand merci à la municipalité pour 

son aide soit financière soit matérielle et 

la mise à disposition des différentes struc-

tures. 

Activités sportives : 

Après près de 2 ans sans activités dû à la pandé-

mie, les activités sportives au sein de l’ASLAC ont 

petit à petit repris. 

La pétanque tous les vendredi soir à partir de 20h 

et le dimanche après-midi vers 14h sur le stade. 

Il n’y a rien à gagner, c’est gratuit et la bonne hu-

meur est de mise.  

 

Le tennis de table tous les mardi soir à partir de 17h30 à 

la salle des fêtes. La cotisation est de 25€ pour l’année. 

Renseignements au 0607873941. 

Nous recherchons des joueurs pour participer au cham-

pionnat corpo de tennis de table. 

 

Le billard c’est tous les jours normalement à partir de 17h 

mais rien n’empêche les adhérents à aller jouer quand ils le 

désirent. La cotisation est de 13€ par mois. Pour plus de 

renseignements vous pouvez contacter Rafael Pereira au 

0237826476. 

N’hésitez pas à venir vous divertir avec nous.  

José Pereira 
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Bonjour à tous !!! 
Le comité des fêtes vous souhaite une excellente année 

2022 ! 
 

Lors de l’année 2021, les manifestations ont enfin repris en respectant les mesures sanitaires. Nous 

avons pu célébrer le  14 juillet avec 80 personnes, les enfants se sont amusés comme des petits fous 

avec les jeux mis à leurs dispositions pendant que leurs ainés jouaient aux cartes ou s’affrontaient à 

la pétanque dans une ambiance très conviviale.

Un concert des Pink Floyd tribut éclipse Project a été réalisé le 01 et 02 octobre avec plus 

 de 100 personnes a chaque fois. Une belle réussite pour l’équipe du comité des fêtes. 

BULLETIN MUNICIPAL 

AUNAY-SOUS-CRÉCY 

COMITE DES FÊTES 
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La célébration du 11 novembre a été suivie de son repas dansant  comme accoutumé. Les 52      
personnes inscrites se sont réjouies du très bon repas du Petit Bar de Nonancourt et ont pu se       

dépenser par la suite avec l’Orchestre Horizon.  

Cela représente uniquement 8% de la population Aunaisiennes et c’est désolant pour l’énergie     

dépensé par les bénévoles, la question se pose si nous allons continuer ce repas.  

En raison des conditions sanitaires, le Comité des fêtes, en concertation avec  la préfecture d’Eure 

et Loir et Monsieur le Maire, a décidé avec regrets d’annuler l’arbre de Noël de la commune. 

Une permanence a été assurée le vendredi  10 Décembre entre 17h et 18h30 ainsi que le samedi 
matin de 10h à 12h à la Mairie pour le retrait des jouets. Le Père Noël était présent pour le        

bonheur des petits.  

  

Cette décision a été prise à contre cœur mais nous 
avons souhaité préserver la santé de chacun en cette 

fin d’année. 

 

Nous espérons faire la Foire à tout, un concert dans 

notre Eglise et un repas dansant pour l’année 2022, 

Ainsi que d’autres manifestations. 

 

 

 

Je remercie la municipalité pour son engagement à nos côtés ainsi 
que tous les membres et les bénévoles qui sont toujours présents 

quoiqu’il arrive 

Bonne année 2022 à tous, que cette année soit pleine de joie pour 

vous et vos proches. 

A très bientôt lors des manifestations ! 

 

L’équipe du comité des fêtes 
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Il n’est pas inutile de rappeler que le C.C.A.S a pour objectif de venir en aide à ceux de nos 

administrés qui rencontrent des difficultés ponctuelles. Un dossier (1)  est constitué, étudié par les 
membres de la commission composée en partie de d’élus qui agissent dans la plus parfaite discrétion. 

Selon le cas, l’aide peut être une avance avec des remboursements étalés 
ou un don  

Le CCAS peut aussi vous aider dans pour une démarche auprès d’une 
administration, un organisme… 

 

 
 Par ailleurs chaque année nous proposons aux personnes âgées de 

70 et plus, soit de participer au banquet communal du 11 novembre soit  
de recevoir un colis « douceurs » quelques jours avant Noël. 

 

 Ce colis est un cadeau, il est un contact entre ceux qui reçoivent 
et ceux qui apportent et même si pour la deuxième année consécutive, 

cette visite s’est faite masquée et à distance, de chaque côté on y a pris du 
plaisir. Lors de cette tournée 2021, Monsieur le Maire a rendu visite à 

Mme Marie-Claude Percheron, membre du CCAS. 
 

 

*Dossier à retirer en Mairie 

CCAS - Centre Communal d’Action Social 

BULLETIN MUNICIPAL 
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AMICALE DES ANCIENS 

A la fin de l’été 2021, nous nous sommes enfin retrouvés pour nos après-midi de jeux dans une 

salle de l’ancienne école.  

Ces réunions sont fixées maintenant au jeudi. 

 

Nous avons eu le plaisir d’y accueillir quelques nouveaux adhérents et nous sommes prêts à en 

accueillir d’autres, n’hésitez pas à nous contacter  

 

Bien entendu compte tenu de la situation sanitaire, aucune sortie n’a pu être organisée, nous 

espérons bien pouvoir le faire en 2022 … 

  

Deuil : Les joueurs de cartes ont perdu un de leurs meilleurs joueurs : Bernard Théophile dont la 

maladie a fini par avoir raison.  

 

Le jeudi 16 décembre, dans la salle des fêtes, (afin de mieux respecter la distanciation,)  nous étions 

une vingtaine pour partager la buche de Noël  

 

Notre Amicale remercie Monsieur le Maire et la municipalité pour la subvention qui lui est versée 

chaque année et pour la mise à disposition de salles pour nos réunions 

 

        Pour le Bureau :  Clara Stinat 



PAROISSE D’AUNAY-SOUS-CRECY 
Page  25 

Notre village, avec Crécy Couvé, Garancière en Drouais,  Saulnières et Tréon constituent 

une communauté rattachée à la Paroisse de saint Etienne en Drouais. 

 

 

Courant 2021, nous avons pu reprendre le rythme de nos messes dominicales « presque » 

normalement si nous faisons abstraction, du gel à l’entrée de l’église et du port du masque 

toujours obligatoire pendant toute la célébration ; Mais quelle joie 

de partager à nouveau ces moments de prières et de chants ! 

  

 

L’année 2021 a été marquée pour notre communauté par le départ de notre 

prêtre référent, depuis 8 ans, l’Abbé Christophe BESNIER, nommé Curé de la 

Paroisse de Lèves. 

Le 15 août, après la procession allant de l’église de Garancières à celle de 

Tréon, le Père Christophe a célébré sa dernière messe chez nous. Beaucoup 

d’émotion bien entendu de part et d’autre et d’échanges pendant le « verre de 
l’amitié » qui a suivi et au cours duquel nous lui avons offert un vitrail de saint 

Christophe  (création de Elise Giraud, maitre verrier à Saulnières.) Dans son  

« discours » ,  Chantal Neves (au nom de tous) a rappelé avec beaucoup d’hu-

mour ce que nous avions vécu avec le Père Christophe, insistant sur ce qu’il 
nous avait apporté, sur son écoute, , peut être aussi sur  la difficulté de s’adapter lui, jeune prêtre à des pa-

roissiennes  parfois peut être  « un peu rétives ».  concluant  « Nous vous disons merci  pour votre simpli-

cité, votre gentillesse, votre disponibilité et votre patience malgré la charge de travail » «  Vos brebis n’ou-

blieront pas le bon pasteur que vous avez été pour nous pendant 8 ans , que nos prières vous accompa-

gnent ». 

INFORMATIONS 

Célébration de la Messe dominicale  dans notre communauté : 
 

A 9 h 30  dans une de nos 5 églises :  Le calendrier est affiché régulièrement à la porte de chacune des 

églises. 

 

Pour tous renseignements concernant les Baptêmes, mariages, funérailles, la catéchèse, l’Eveil à la foi … :  

Appeler le secrétariat de la Maison paroissiale à Dreux :  15 rue Mérigot.  02 37 64 11 46 

Ou  Clara Stinat ou consulter le site : http://www.st-etienne-drouais.fr  

 

 Chaque mois, la Brochure « Ma Paroisse » est à votre disposition au secrétariat de notre Mairie, 

vous pouvez la consulter et si vous souhaitez en être destinataire, faites le savoir à Clara Stinat . 

 

 Le Père Christophe  Besnier nous a quitté,  Bienvenue au Père Michel Dougnon , qui devient notre 

prêtre référent 

 

 Pour l’Equipe de Proximité :  Clara Stinat   06 87 28 15 18 -   stinat.clara@orange.fr  

             

http://www.st-etienne-drouais.fr
mailto:stinat.clara@orange.fr


Nous sommes 7 adhérents à Aunay-sous-Crécy, rattachés au comité 

FNACA de Vernouillet. 
 

Nous avons une pensée toute particulière pour notre camarade et 

ami, Bernard THEOPHILE , qui nous a quitté en juin dernier. 

 

                             Félix Mankowski 

FNACA - Fédération Nationale des Anciens 

Combattants d’Algérie, Maroc et Tunisie 
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23 Avenue des Acacias - 28500 AUNAY SOUS CRECY - 02 37 82 21 88 
 

La saison de pêche a été très fortement 
perturbée par l’épidémie de Covid. Nous 

n’avons pas fait de réunion de bureau ni 

d’assemblée générale de l’association en 
2021 (6 personnes maximum), les lotos qui 

étaient programmés ont été annulés. 

 

Notre effectif a fortement diminué, de 46 

pêcheurs nous sommes descendus à 37 

pêcheurs, 15 pêcheurs d’Aunay et 22 
pêcheurs extérieurs dont 4 jeunes de moins 

de 18 ans. 

 

Pour la saison 2021, l’amicale a effectué 5 
lâchers de truites, soit 500 kg de truites arc 

en ciel. En février,  nous avons effectué un nettoyage des bords de rivière, et aménagé des postes de 

pêche en débroussaillant.  

Le  repas de fin de saison de la pêche au resto du théâtre a été annulé. 

Pour la saison 2022, le bureau se réunira fin janvier pour préparer la saison, l’assemblée générale suivra 

fin février et l’ouverture de la pêche devrait avoir lieu le 05 mars 2022, 5 lâchers seront peut-être 

organisés et les dates des 15 mai et 4 septembre 2021 sont retenues pour nos lotos à la salle 

polyvalente d’Aunay si la situation sanitaire le permet. 

Des pêcheurs participeront à la journée de l’environnement pour nettoyer les berges de la rivière. 

Nous remercions la municipalité pour l’aide qu’elle nous apporte. 
 

le Président,  

R. JOLIVET 

ASSOCIATION AMICALE DES PECHEURS 

A LA LIGNE D'AUNAY SOUS CRECY  



ASSOCIATION FAITES DU SPORT  

 

 Encore une année bien particulière pour une 
association qui a pour but de créer et d’organiser 
des événements sportifs et culturels pour toutes 
et tous avec comme objectif de récolter des fonds 
pour organiser la FÊTE DU SPORT ET DU 

HANDISPORT de l’Agglomération Drouaise. 

 

 L’année a difficilement commencé avec des 
conditions sanitaire ne nous permettant pas 
d’organiser d’événements ; et c’est seulement un 
mois avant le samedi de notre FÊTE DU SPORT 
que les voyants sont passés à l’orange permettant 
cette organisation au sein du DIANETUM d’Anet. 
Ce sont encore plus de 220 enfants qui ont pu 
découvrir de nombreuses activités sportives et 
handisportives pour la première année. La date est 

déjà réservée pour 2022 le 25 JUIN à VERT-EN-DROUAIS : réservez votre date! 

 

 Fin Octobre et début Novembre, en partenariat avec l’Agglomération Drouaise, l’association a 
participé Au Mois de la Parentalité en proposant une 
journée LEARNO HALLOWEEN dans la salle des Fêtes 
d’Aunay-sous-Crécy et une Enigm’O Balade en Forêt de 
Chateauneuf-en-Thymerais (Chasse aux Trésors) ; ce 
sont pour ces animations respectivement plus de 100 
personnes et environ 60 personnes qui ont pu profiter 
de ces activités. Là encore, l’Agglomération Drouaise a 
déjà décidé de reconduire cette manifestation et 
l’Association sera très certainement organisatrice 

d’animations à cette occasion ! 

 

 

 A très vite pour de nombreuses 
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PROJET EOLIEN 

 La commune d’Aunay-sous-Crécy a été contactée par la société WPD, souhaitant 

étudier l’opportunité de développer un projet éolien sur le territoire communal.  

 

    De ce fait, le Conseil municipal d’Aunay-sous-Crécy a été sollicité pour émettre un       
avis de principe sur la poursuite des démarches nécessaires à la réalisation de ce projet 
suite à des présentation faites en conseils municipaux les 11 octobre 2019, 16 octobre 

2020 et 18 juin 2021.  

 

 L’implantation de 3 éoliennes se situe au sud du territoire communal, entre la ferme de 

Villiers et le hameau de Masserville . 

 

 Ce projet a été soumis au vote le 9 Juillet 2021 et le conseil municipal s’est prononcé 

défavorablement. 



RÉTROSPECTIVE :  

UNE ANNÉE DANS LA PRESSE 
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LA DECHETERIE 

Décheterie de Dreux  Chemin Notre Dame de la Ronde - 28100 DREUX 

      02 37 62 26 45  

 

Du lundi au samedi De 9h00 à 12h45 et de De 14h00 à 17h45 

Dimanche  De 9h00 à 12h45 

 

Les anciennes cartes de déchetterie sont désormais 

obsolètes.  

Pour en obtenir une autre, rendez-vous sur le lien : 

http://www.sitreva.fr/decheteries/acces-

usager/particulier-obtenir-une-carte 

 

Créer votre compte et demander votre carte d’accès. 
Après validation de votre demande par le service Pass’Déchetterie de Sitreva, vous recevrez par mail 

un code barre provisoire qui vous permettra lors de votre passage en déchetterie, d’effectuer votre 

premier dépôt et de récupérer votre Pass’Déchetterie (dans un délai de 72 heures). 

 

A partir du 1er janvier 2022, vos apports en déchèterie seront comptabilisés en nombre de points. 
Le principe est simple : aucune limitation de volume de déchets apportés ; la valeur de l’apport sera 

déterminée par la catégorie du moyen utilisé pour transporter vos déchets multipliés par un coeffi-
cient multiplicateur lié aux déchets transportés. 

En tant que particulier, vous disposerez d’un compte crédité chaque année, automatiquement et gra-
tuitement, de 50 points que vous pourrez utiliser grâce à votre pass’déchèterie. 

Rendez-vous sur le lien suivant pour plus d’informations :  

http://www.sitreva.fr/74-les-decheteries/acces-usagers/234-conditions-d-acces-pour-les-particuliers 

http://www.sitreva.fr/decheteries/acces-usager/particulier-obtenir-une-carte
http://www.sitreva.fr/decheteries/acces-usager/particulier-obtenir-une-carte
http://www.sitreva.fr/74-les-decheteries/acces-usagers/234-conditions-d-acces-pour-les-particuliers


      Les habitants pourront retirer uniquement en mairie les 30 sacs biodégradables par foyer 
dont ils bénéficient, sur présentation de leur carte de déchetterie et d’un justificatif de domicile de 

moins de 3 mois. Il est à rappeler que lors de la collecte des déchets verts, il est accepté : 

      1 poubelle verte + 5 sacs maxi du 28/03 au 14/12          //    1 poubelle verte du 01/01 au 23/03 et du 30/11 au 28/12                                                     

 

 

 

 

 

 

 

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS - SACS 
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En l'absence de prédateurs comme le lynx, le loup voire l'ours, les 

populations de sangliers et de grands cervidés se développent 

fortement dans les forêts françaises. Parfois à tel point que la 

prolifération est devenue nuisible pour l'Environnement et 

surtout… pour l'Homme. 

 
L'équilibre écologique forestier s'est vu profondément modifié sous la pression 

anthropique liée aux morcellements des forêts et à l'exploitation forestière notamment. 

En éliminant en outre les prédateurs naturels jugés dangereux, comme les loups, les 

ours ou les lynx, l'Homme a favorisé le développement des grands gibiers tels que 

les sangliers et les grands cervidés. Une aujourd'hui prolifération devenue gênante et qui 

justifie le recours à la chasse. 

 

Une nuisance pour l'Homme 

A proximité des axes routiers, la multiplication des grands animaux augmente les 

risques de collision avec les véhicules automobiles. En devenant le lieu privilégié 

d'alimentation des grands gibiers, a fortiori en cette année de disette de glands, les 

champs, notamment de maïs, jouxtant les bois peuvent faire l'objet de destructions 

régulières. En outre, certains individus s'approchant des zones pavillonnaires peuvent 

endommager les aménagements paysagers publics et les jardins privés. 

 

Une pression sur l'écosystème 

Mais au-delà des dégâts potentiels sur les infrastructures humaines, cette 

surpopulation exerce une vraie pression sur l'écosystème forestier. Les jeunes 

cervidés broutent par exemple les jeunes pousses des arbres avec un effet évident sur 

la régénération des forêts après… leur exploitation par l'Homme 

Je tiens à remercier chaleureusement toutes les associations pour leurs articles, leurs 

photos et leurs encouragements ! 
 

J’adresse un Grand Merci à la Commission Informations qui non seulement œuvre 

pour vous offrir par ce bulletin municipal une rétrospective de l’année écoulée mais 

également la mise à jour de l’actualité sur le site internet de la commune ainsi que 

Panneau Pocket. 
 

http://www.aunay-sous-crecy.fr 

 
La Commissions Informations vous souhaite une Belle et Heureuse année 2022 ! 

Clara STINAT – Carole MACHARES – Fan LAVOISÉ – Anthony TORNIL – Thomas 

Mauboussin – Ronan LE GALL DU TERTRE. 

         Fan LAVOISÉ 
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La chasse comme outil de régulation des 

populations de grand gibier de forêt 

Remerciements 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/grand-gibier-degats-agriculture-securite-sante-rapport-CGEDD-CGAAER-15261.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/animaux-nuisibles-classement-procedure-circulaire-liste-departementale-15760.php4
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UN GRAND MERCI AUX SOCIÉTÉS QUI NOUS ONT PERMIS DE 

 FINANCER CE BULLETIN MUNICIPAL : 

NICOLE BONNEAU 

Déléguée des Bijoux Victoria 

Présentation de la Collection à domicile 

Ventes sur Catalogue ou sur E-Shop : 

https://www.victoria-bijoux.fr/myvictoria/FR33137-NIBO 

Catalogue sur demande par tel ou par mail 

tel : 06 71 16 69 10 

mail : bonneau.nicole@wanadoo.fr 

http://www.kommunicaction.com/
https://www.victoria-bijoux.fr/myvictoria/FR33137-NIBO



